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n° 226 139 du 16 septembre 2019

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HASOYAN

Luikersteenweg 289

3500 HASSELT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 septembre 2019 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2019.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me F.

HASOYAN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure), prise par la Commissaire

adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque et d’origine ethnique kurde. Vous êtes arrivé sur

le territoire belge le 21 décembre 2014. En date du 23 décembre 2014, vous introduisez une première

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. À l’appui de celle-ci, vous

dites être originaire de Birecik, dans le sud-est de la Turquie, où vous êtes employé dans une

boulangerie. Parallèlement, vous êtes membre du BDP (Baris ve Demokrasi Partisi) depuis le mois

d’août 2012.
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Vous êtes plusieurs fois interpellé par les forces de l’ordre alors que vous participez à une manifestation

: le 15 février 2012, le 1er avril 2014 et le 07 octobre 2014. Quelques jours après votre dernière

interpellation, vous recevez la visite de plusieurs personnes qui vous demandent de fournir des

informations sur des personnes proches du BDP à Birecik. Vous refusez et vous vous rendez à Istanbul.

Vous y recevez des menaces de mort et décidez donc de fuir le pays. Le 25 septembre 2015, le

Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus du bénéfice de la

protection subsidiaire à l’égard de votre dossier. Le 28 octobre 2015, vous avez introduit un recours

contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers qui, dans son arrêt n°161 045 du

29 janvier 2016, a annulé la décision du Commissariat général au motif qu’il était nécessaire de creuser

plus en avant vos antécédents familiaux afin de pouvoir se prononcer. Le 30 juin 2017, le Commissariat

général prend une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire à votre égard au motif que votre récit d’asile manquait de crédibilité et que, ce faisant, il ne

pouvait vous faire bénéficier de la protection internationale. En date du 14 juillet 2017, vous introduisez

un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers qui, dans son arrêt n°

198.597 du 25 janvier 2018, confirme l’intégralité de la décision entreprise. Le 18 juin 2019, vous faites

l’objet d’un contrôle de police. Une décision de maintien dans un lieu déterminé en vue de votre

éloignement vous est notifiée le même jour. Vous êtes placé au centre fermé de Vottem. Le 23 juillet

2019, vous refusez d’embarquer sur un vol à destination de votre pays d’origine. Le 09 août 2019,

l’Office des étrangers vous avertit qu’une nouvelle mesure d’éloignement est prévue pour le 14 août

2019. Le jour de votre rapatriement, à savoir le 14 août 2019, vous introduisez une deuxième

demande de protection international. À l’appui de celle-ci, vous revenez sur les mêmes faits que ceux

invoqués dans le cadre de votre précédente demande, à savoir que vous meniez des activités politiques

en faveur du BDP. Vous dites avoir la preuve que la police s’est présenté à votre domicile en 2016 et

déposez un document à l’appui de vos déclarations un « formulaire des droits de la suspecte ».

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En l’occurrence, dans le cadre de votre présente demande de protection internationale, vous évoquez

les mêmes faits que ceux invoqués lors de votre première demande de protection internationale, à

savoir craindre d’être persécuté par les autorités turques en raison de vos activités politiques pour le

BDP.

À cet égard, il convient tout d'abord de rappeler que le Commissariat général a pris une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre première

demande de protection internationale. Il y relevait notamment que votre qualité de membre du BDP, les

activités allégués pour ce parti ainsi que les garde-à-vue consécutives à votre militantisme politique ne

peuvent être tenues pour établies au vu du caractère lacunaire et peu crédibles de vos déclarations

lacunaires concernant ces éléments clés de votre récit d’asile. Il y relevait aussi le caractère

invraisemblable de la proposition qui vous a été faite par les autorités de devenir l’un de leurs agents et,

enfin, considérait qu’aucun antécédent familial ne saurait justifier un intérêt particulier des autorités à

votre égard. Cette évaluation et cette décision ont été confirmées dans leur intégralité par le Conseil du

contentieux des étrangers dans son arrêt n° 198.597 du 25 janvier 2018.
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Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cet arrêt, qui possède dès lors l’autorité de la

chose jugée. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande

précédente, l'évaluation qui en a été faite est définitivement établie, sauf à constater l'existence, en ce

qui vous concerne, d'un élément nouveau au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers, qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier. En effet, si vous

déclarez nourrir toujours des craintes en raison des faits invoqués dans le cadre de votre précédente

demande, force est de constater que vous ne présentez aucun nouvel élément susceptible de donner à

votre récit la crédibilité que le Commissariat général a estimé devoir lui faire défaut jusqu’à présent.

Ainsi, lors de l’enregistrement de votre demande de protection internationale, vous déclarez avoir la

preuve de « l’intervention des policiers à notre domicile le premier mars 2016 » (cf. Dossier administratif,

« Déclaration écrite demande multiple », rubrique 1). Vous dites n’avoir pas encore la preuve, qui se

trouve encore en Turquie, mais dites que votre père vous la fera parvenir dans « deux semaines » idem,

rubriques 3.1 et 3.2). Force est toutefois de constater qu’en l’état, vous n’avez fait parvenir à l’attention

des instances d’asile belges aucun document susceptible d’appuyer vos déclarations relatives à une

intervention des forces de l’ordre turque à votre domicile ; si bien que vos déclarations s’apparentent, en

l’espèce, à de pures allégations non autrement étayées. En effet, le seul document que vous avez

adressé à l’attention des instances d’asile belges représente un « formulaire des droits du suspect » (cf.

Farde « Documents », pièce 1) émanant du Ministère de l’Intérieur concernant une certaine [R.S.], qui

se serait présentée elle-même aux autorités qui cherchaient à l’entendre dans la mesure où celle-ci

serait suspectée de faire la propagande du PKK/KCK. Ce document ne fait donc aucunement mention

d’une visite policière à votre domicile en 2016 et, plus encore, concerne a priori pas même une

personne avec qui on pourrait établir le moindre lien avec vous-même. Ce document est donc inopérant

pour rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile et, par conséquent, ne peut en l’espèce être

considéré comme un élément nouveau susceptible d’augmenter de manière significative la probabilité

que vous puissiez bénéficier de la protection internationale.

Enfin, le Commissariat général constate votre manque d’empressement à solliciter la protection

internationale. En effet, alors que vous dites toujours nourrir des craintes de rentrer dans votre pays

d’origine à cause des problèmes que vous y auriez vécus avant départ du pays et avoir appris que la

police serait intervenue chez vous en 2016 (cf. Dossier administratif, « Déclarations écrite demande

multiple »), vous n’introduisez votre seconde demande de protection internationale que le 14 août 2019,

soit près de deux mois après avoir fait l’objet d’un contrôle de police le 18 juin 2019, à la suite duquel

vous avez reçu – le même jour – un ordre de maintien en vue d’un éloignement. De plus, force est de

constater que vous n’avez surtout introduit cette présente demande de protection internationale près de

trois semaines après avoir fait l’objet d’une première tentative de rapatriement dans votre pays d’origine,

de sorte que vous ne pouviez ignorer les intentions des autorités belges à votre encontre. Et, de même,

le Commissariat général ne s’explique pas non plus pourquoi vous avez à nouveau attendu le jour-

même de votre deuxième rapatriement prévu pour introduire, enfin, votre deuxième demande protection

internationale si, comme vous le défendez, vous éprouvez toujours des craintes de rentrer dans votre

pays d’origine. Par conséquent, le Commissariat général estime que votre comportement n’est pas

compatible avec celui qu’on serait en droit d’attendre d’une personne craignant de retourner dans son

pays par peur de ses autorités.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir copies jointes au

dossier administratif) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du

Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant

de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis août le 31 décembre 2016

dans le pays. Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques

se sont déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du

conflit qui les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cibles, des

victimes civiles collatérales sont à déplorer, essentiellement dans les provinces de Hakkari, Sirnak,

Diyarbakir, Batman et Siirt. Sur la base des informations jointes à votre dossier administratif, il apparaît

cependant que les victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que le nombre

de victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. On attribue

cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse

intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016.
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On note, par ailleurs, que le nombre de couvrefeux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la

période couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire (depuis septembre

2018). Des couvre-feux ont ainsi été en vigueur dans des zones rurales des provinces de Siirt,

Diyarbakir et Mardin. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en

vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de

la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin, principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre,

Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le

PKK, la baisse significative du nombre de victimes civiles collatérales, le nombre très limité

géographiquement et temporellement de couvre-feux, et le déplacement des affrontements vers les

zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu l’absence de tout autre attentat terroriste en

dehors de la zone du sud et du sud-est de la Turquie depuis 2016, on ne peut pas conclure que, du seul

fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave

contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,

c) de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, outre le fait que vous n’invoquez aucune crainte à l’égard de faits qui se seraient produits dans

votre région d’origine, il y a lieu de noter qu’il ne ressort pas de nos informations précitées que votre ville

d’origine, Birecik, située dans la province de Sanliurfa, puisse être considéré comme une zone dite « de

sécurité provisoire », ni même qu’elle ait fait l’objet de couvre-feux ou d’interdictions de sortie

récemment. D’ailleurs, le Commissariat général relève que, dans le cadre de votre première demande

de protection internationale, vous disiez que vos parents se trouvaient à Urfa, dans la province de

Sanliurfa, et ce sans que vous n’évoquez le moindre problème dans leur chef ; ce que vous n’avez pas

fait davantage au demeurant dans votre présente demande. Par conséquent, pour toutes ces raisons, il

n’y a pas lieu de considérer que vous rencontreriez des difficultés particulières en cas de retour dans

votre région d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits

tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »)

combinée aux principes d’une administration correcte, notamment le devoir de minutie et le devoir de

motivation matérielle.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de déclarer le recours recevable et fondé

et, par conséquent, de vouloir annuler la décision entreprise du CGRA du 30 août 2019.

4. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 La partie requérante joint à l’appui de sa requête une attestation de détention au nom de R.S.

4.2. Le Conseil observe que ce document figurait déjà au dossier administratif. En conséquence, il ne

s’agit pas d’un élément nouveau et ce document est pris en compte en tant que pièce du dossier

administratif.

4.3. A l’audience, le requérant dépose de nombreux documents judiciaires turcs ayant trait aux

démêlées judiciaires de son frère et de sa sœur.

4.4. Le Conseil constate que ces pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1 En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 23 décembre 2014, qui

a fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise

par la partie défenderesse le 25 septembre 2015, qui a été annulée par le Conseil dans son arrêt n° 161

045 du 29 janvier 2016.

Le 30 juin 2017, la partie défenderesse a pris une seconde décision de refus de reconnaissance du

statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le

Conseil dans son arrêt n° 198 597 du 25 janvier 2018.

5.2 La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 14

août 2019, qui a fait l’objet d’une décision irrecevable, prise par la partie défenderesse le 30 août 2019.

Il s’agit de la décision attaquée.

6. Procédure

6.1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience.

6.2. En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée.

Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande

ou au recours. […] ».

6.3. Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à

l’audience, à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars

2011). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le

bien-fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.



CCE x - Page 6

Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier communiqués par les parties.

7. Discussion

7.1 La décision entreprise estime que le requérant ne présente pas de nouvel élément qui augmenterait

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de

la même loi. La partie défenderesse considère dès lors qu’il n’y a pas lieu de prendre en compte la

deuxième demande d’asile de la requérante.

7.2 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise au regard des

déclarations du requérant et des nouveaux documents produits.

7.3 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

7.4 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa

premier est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou

son délégué sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en

priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur a entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.
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Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement

l’intéressé. Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre

une décision sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels

que visés à l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de

protection subsidiaire).

Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires

ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la

demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient compte de tous les

éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout élément pertinent

dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.

La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ».

Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments soumis n’apparaissent

pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont incohérentes ou manquent
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de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent manifestement des vices de

contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus significativement quand, par exemple,

les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement confirmer une situation qui n’était pas

contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand ils n’ont trait qu’à des éléments qui

n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus antérieure; quand ils forment la

continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été jugé crédible; quand ils présentent

uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du demandeur

d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de nature à justifier un statut de

protection ».

7.5 Enfin, lorsque le Conseil est saisi, comme en l’espèce, d’un recours dans le cadre de la procédure

accélérée prévue par l’article 39/77/1 de la loi du 15 décembre 1980, il s’attache tout particulièrement à

éviter que les contraintes spécifiques à cette procédure n’entraînent une rupture de l’égalité des armes

entre les parties ou n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire. En effet, la procédure accélérée

soumet tant les parties que la juridiction au respect de délais de procédure très contraignants. La partie

requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité particulière du fait de son maintien en un

lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte d’éléments de preuve.

Ces contraintes spécifiques à la procédure accélérée renforcent encore l’importance du contrôle que le

Conseil doit, en conséquence du caractère écrit de la procédure et de son absence de pouvoir

d’instruction, exercer sur la qualité et l’impartialité de l’instruction menée par le Commissaire général

(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp.95-96).

7.6. En conséquence, dès lors que le requérant produit, à l’audience, des documents judiciaires turcs

qui, selon lui, ont trait aux démêlées judiciaires de son frère et de sa sœur, et compte tenu de l’absence

à cette même audience de la partie défenderesse, le Conseil considère que les nouveaux documents

produits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

7.7. Partant, conformément à l’article 39/2, §1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la

décision attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 30 août 2019 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


